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Dès sa prise de fonction comme nouvel évêque de 
Pontoise, Monseigneur Lalanne a souhaité déployer 
le service diocésain de la Coopération Mission-
naire et de l’appeler désormais service diocésain 
de la Mission universelle. 

La première tâche qui lui a été assignée est d’écrire 
une charte qui définit sa mission et ses objectifs. 
La deuxième a été de constituer une équipe diocé-
saine chargée de mettre en œuvre les objectifs de 
la charte et de proposer des outils d’animation qui 
l’aideront à leur réalisation.

La mission du service diocésain de la Mission uni-
verselle est un appel à toutes les paroisses, services 
et mouvements à une attention renouvelée à ce qui 
constitue l’identité fondamentale de l’Eglise : l’évan-
gélisation, l’annonce de la Bonne Nouvelle. 

Il s’agit d’inciter les uns et d’encourager les autres 
à aller vers, à rencontrer, à témoigner de la nou-
veauté salutaire d’un monde inauguré par le Christ 
ressuscité.

Il est un fait que les transformations socioculturelles, 
le contexte inédit de la multiculturalité, le visage 
multiculturel de notre clergé, en raison d’agents 
pastoraux venus d’ailleurs, constituent de nouveaux 
défis à relever pour notre Eglise diocésaine, dans 
un contexte de pluralisme religieux. Comment bien 
accueillir, comment accompagner ces agents pasto-
raux pour une meilleure intégration ?

Cette charte est un outil mis à notre disposition pour 
stimuler le dynamisme missionnaire de nos diffé-
rentes communautés.

Père Hugues SEHOUNHOUEDO 
Délégué épiscopal / Septembre 2015

« Une attention renouvelée 
à l’annonce de la Bonne Nouvelle »
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1. MISSION DANS LE DIOCESE DE PONTOISE

Le diocèse de Pontoise (Val-d’Oise) a la spécificité d’être marqué par une multitude de cultures, « un 
condensé des cinq continents ». « Cette belle réalité de la diversité humaine et sociale du Val-d’Oise 
est une formidable chance et un don offert par le Seigneur » (1). Elle est donc un terrain favorable pour 
la mission universelle et un appel à vivre la catholicité de l’Eglise.

Le service diocésain de la Mission universelle de l’Eglise (anciennement Coopération Missionnaire) 
est un service voulu et institué par l’évêque. Il a pour objet de rappeler l’interculturalité de notre 
diocèse et d’inviter chacun à redécouvrir l’appel du Christ qui nous envoie les uns vers les autres :  
« Allez ! de toutes les nations faites des disciples » (Mt 28, 19). Tous, nous sommes invités à nous 
mettre à l’écoute de ce que « l’Esprit dit aux Eglises » (Ap 2, 11).

Ce service d’Eglise est l’un des moteurs de la catholicité dans le diocèse. 
Il repose sur deux convictions : 

 La Parole de Dieu, source de la mission de l’Eglise
L’Exhortation apostolique Verbum Domini du Pape Benoît XVI rappelle fortement que « la mis-
sion de l’église ne peut être considérée comme une réalité facultative ou optionnelle de la vie 
ecclésiale ». Il s’agit de laisser l’Esprit Saint nous configurer au Christ même, en participant ainsi 
à sa mission, de manière à communiquer la Parole par toute notre vie : « de même que le Père 
m’a envoyé, moi aussi je vous envoie » (Jn 20, 21).

1 Extrait de la lettre pastorale de Mgr Stanislas Lalanne, « Vous êtes tous visages d’espérance »
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La Parole elle-même nous envoie vers nos frères : c’est la Parole qui illumine, purifie, et conver-
tit ; nous ne sommes, nous, que des serviteurs. La mission naît de la Parole de Dieu. Nous avons 
à poursuive l’enracinement de toutes nos animations missionnaires à cette source.

 La communion missionnaire, vérité du témoignage 
Le service diocésain de la mission universelle est institué par l’évêque pour favoriser la conscience 
missionnaire du diocèse et participer à l’action des OPM (Œuvres Pontificales Missionnaires) 
dans le monde. 
Une direction nationale unifiée entre les OPM et la coopération missionnaire (Mission univer-
selle) favorise la cohérence et l’efficacité de l’ensemble des actions missionnaires : Semaine 
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Missionnaire Mondiale, jumelages, formation missionnaire, Fidei Donum, Cellule d’Accueil, 
aumôneries des Français à l’étranger, partenariats avec les services et mouvements de l’Eglise 
ainsi qu’avec les congrégations religieuses, les instituts et les communautés nouvelles.

Ce service :

 Développe l’animation missionnaire dans le diocèse en encourageant, en suscitant et en 
soutenant les actions et les initiatives pour l’ouverture et l’engagement missionnaire dans les 
paroisses, les groupes de jeunes (catéchèse, aumônerie, etc.)

 Aide à donner plus de visibilité à ce qui se fait déjà dans le diocèse par rapport à la mission 
de l’Eglise universelle.
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 Favorise les échanges entre les communautés d’ici et d’ailleurs, par la prière, par l’infor-
mation sur la vie des Eglises locales, par l’établissement de liens avec les mouvements d’action 
catholique et caritative comme le CCFD, le Secours Catholique, la Conférence Saint Vincent de 
Paul etc. et la correspondance avec les missionnaires (prêtres, religieux et religieuses) et volon-
taires qui sont à l’étranger : la DCC, Fidesco, MEP, etc.

 Rappelle l’importance de la prière dans l’action missionnaire et du soutien financier aux 
Eglises les plus démunies notamment au moment de la Semaine Missionnaire Mondiale. 

 Attire l’attention des curés à tenir compte, là où cela est possible, de la diversité humaine et 
sociale de la paroisse, dans les équipes d’animation pastorale et conseils pastoraux.

2. EQUIPE DIOCéSAINE 
L’équipe diocésaine est constituée de prêtres fidei donum, de membres de congrégations religieuses 
et de services diocésains : pastorale des jeunes, pastorale des migrants...

Actuellement cette équipe est composée de : 

Père Hugues Sehounhouedo (délégué épiscopal), Père Piotr Andrzejewski (curé de Montigny-lès-Cor-
meilles), Père Mellon Tchibozo (curé de Viarmes), Sœur Daisy Michael (communauté « Petite Fleur de 
Béthanie »), M. Louis-Bède Omgba (diacre permanent), Mme Nadine Cléris (déléguée aux rassem-
blements à Lisieux), M. Victor Da Silva (gestion administrative des prêtres).
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Le mandat des membres de l’équipe est de trois ans, renouvelable une fois. L’équipe déterminera un 
calendrier pour définir, en fonction de ses objectifs, le nombre de rencontres par an.

Elle a trois objectifs principaux :

1. Faire le lien entre le diocèse et ceux qui arrivent en mission dans nos communautés chrétiennes 
(à savoir : prêtres, religieux, religieuses, laïcs) par :

 des réunions d’accueil des arrivants ;
 une incitation aux réunions « Welcome » de la cellule nationale ;
 des propositions d’accompagnement pastoral ;
 une aide aux démarches administratives.

2. Encourager à l’esprit missionnaire et proposer des outils d’animation
 en invitant les paroisses, services, mouvements (en particulier lors de la Semaine Missionnaire 
Mondiale en octobre) à mettre en place une structure d’animation ; véritable fenêtre ouverte sur 
les Eglises du monde, et temps fort de solidarité universelle par la prière et par le don (quête 
impérée pour les Œuvres Pontificales Missionnaires) ;
 en invitant les communautés chrétiennes à plus de partage des richesses humaines, culturelles 
et spirituelles en vue d’éviter le « communautarisme » ;
 en encourageant les fêtes des peuples, les messes des nations, les jumelages entre Eglises ;
 en encourageant l’ouverture aux autres Eglises en favorisant les initiatives permettant de 
découvrir d’autres réalités pastorales ;
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 en invitant les groupes et les communautés à organiser des pèlerinages à 
Lisieux auprès de sainte Thérèse, patronne des missions ;
 en sensibilisant les animateurs des rassemblements des jeunes de 6e/5e à 
Lisieux à la dimension missionnaire de ces pèlerinages ;
 la diversité humaine et sociale de notre diocèse de Pontoise favorise des 
religiosités populaires dans les communautés étrangères. Le diocèse envi-
sage avec l’Institut Catholique de Paris une réflexion sur cette question en 
élaborant une théologie pastorale tenant compte de l’interculturalité du dio-
cèse comme champ d’expérimentation.

 

3. Participer aux réunions nationales et provinciales 

Le délégué épiscopal avec les membres de l’équipe participent aux réunions provinciales (Île-de-
France) et nationales des OPM-CM. Ils en informent l’évêque qui décide des orientations à mettre en 
œuvre pour son diocèse. 

Trois temps importants rythment l’année :
 réunions provinciales de la préparation à la Semaine Missionnaire Mondiale (octobre),
 réunion Nationale des Délégués Diocésains,
 réunions provinciales de la préparation aux rassemblements des jeunes 6e/5e à Lisieux.

Sainte Thérèse
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CONCLUSION
Le service diocésain de la Mission universelle est heureux de mettre à votre disposition cette charte.  
Il vous invite à accorder toute l’attention nécessaire à sa mise en œuvre. 

Toute l’équipe se mobilise pour  aider les paroisses, les aumôneries, les mouvements et les services à 
s’ouvrir davantage à la mission universelle dans la joie d’être missionnaire là où on est.
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ANNExE : CHARTE POUR LES PRÊTRES ETRANGERS
La présence dans le Val-d’Oise de prêtres venus d’autres diocèses de l’Église universelle est une 
chance pour le diocèse de Pontoise. Elle permet aux membres du presbyterium et aux chrétiens du 
Val-d’Oise  de mieux saisir la catholicité de leur Église particulière, de vivre un enrichissement mutuel 
par l’ouverture inter-culturelle et par la coopération proposée dans la pastorale locale. Afin de mieux 
préparer leur intégration au sein de la paroisse qui les accueille, le service diocésain de la Mission 
universelle, propose quelques points d’attentions :

 Anticiper leur arrivée : prévoir le lieu d’accueil et tout ce qui est nécessaire à son installation 
(habillement, couchage, bureau, moyen de déplacement) ; sensibiliser et informer à l’adapta-
tion à la nouvelle forme de vie (courses, cuisine, ménage).

 Accueillir le nouvel arrivant : dès son arrivée, aidé par une personne de la paroisse ou seul, 
prendre contact avec le Service diocésain de la Mission universelle à l’évêché pour organiser 
une rencontre d’accueil.

 Aider aux démarches administratives : protection sociale (Sécurité sociale, et complémen-
taire santé) ; accompagnement dans la constitution des dossiers du titre de séjour ; information 
pour le permis de conduire et les assurances. 

 Formation des accueillants : proposer des rencontres de partage d’expériences, afin de per-
mettre une meilleure connaissance de la culture de l’accueilli et éviter des expressions ou des 
attitudes qui peuvent choquer ou blesser.




